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EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

MARSEILLE PROVENCE  

Séance du 26 mars 2019 
 

Monsieur Jean MONTAGNAC, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 87 membres. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Hélène ABERT - Christian AMIRATY - René AMODRU - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Jean-Pierre BAUMANN - Jacques 
BESNAÏNOU - Solange BIAGGI - Nicole BOUILLOT - Marie-Christine CALATAYUD - Laure-Agnès CARADEC - Marie-Arlette 
CARLOTTI - Eugène CASELLI - Roland CAZZOLA - Bruno CHAIX - Gérard CHENOZ - Alain CHOPIN - Monique CORDIER - 
Vincent COULOMB - Monique DAUBET-GRUNDLER - Christophe DE PIETRO - Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - Nouriati 
DJAMBAE - Pierre DJIANE - Emilie DOURNAYAN - Marie-France DROPY OURET - Sandra DUGUET - Michèle EMERY - Yann 
FARINA - Nathalie FEDI - Céline FILIPPI - Richard FINDYKIAN - Josiane FOINKINOS - Arlette FRUCTUS - Karim GHENDOUF - 
Patrick GHIGONETTO - Jean-Pierre GIORGI - Martine GOELZER - Georges GOMEZ - José  GONZALEZ - Andrée GROS - Albert 
GUIGUI - Louisa HAMMOUCHE - Daniel HERMANN - Michel ILLAC - Noro ISSAN-HAMADY - Bernard JACQUIER - Christian 
JAILLE - Paule JOUVE - Fabrice JULLIEN-FIORI - Albert LAPEYRE - Gisèle LELOUIS - Annie LEVY-MOZZICONACCI - Marc 
LOPEZ - Patrick MAGRO - Bernard MARANDAT - Hélène MARCHETTI - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Bernard MARTY - 
Janine MARY - Xavier MERY - Jean MONTAGNAC - Yves MORAINE - Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Grégory PANAGOUDIS 
- Elisabeth PHILIPPE - Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Catherine PILA - Marc POGGIALE - Marlène PREVOST - Muriel  
PRISCO - Martine RENAUD - Maryvonne RIBIERE - Georges ROSSO - Lionel ROYER-PERREAUT - Eric SCOTTO - Dominique 
TIAN - Maxime TOMMASINI - Jocelyne TRANI - Cédric URIOS - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - Didier ZANINI - Kheïra 
ZENAFI. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Michel AZOULAI représenté par Solange BIAGGI - Mireille BALOCCO représentée par Marlène PREVOST - Loïc BARAT 
représenté par Gisèle LELOUIS - Marie-Josée BATTISTA représentée par René BACCINO - Mireille BENEDETTI représentée par 
Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Jean-Pierre BERTRAND représenté par Jean MONTAGNAC - Patrick BORE représenté par 
Patrick GHIGONETTO - Nadia BOULAINSEUR représentée par Roland CAZZOLA - Valérie BOYER représentée par Mireille 
BALLETTI - Sophie CELTON représentée par Patrick MAGRO - Catherine CHAZEAU représentée par Christian AMIRATY - Michel 
DARY représenté par Marie-France DROPY OURET - Jean-Claude GAUDIN représenté par Yves MORAINE - Roland GIBERTI 
représenté par Hélène MARCHETTI - Bruno GILLES représenté par Laure-Agnès CARADEC - Vincent GOMEZ représenté par 
Marc LOPEZ - Régine GOURDIN représentée par Andrée GROS - Garo HOVSEPIAN représenté par Stéphane MARI - Dany LAMY 
représenté par Jacques BESNAÏNOU - Marie-Louise  LOTA représentée par Gérard CHENOZ - Florence MASSE représentée par 
Eugène CASELLI - Marcel MAUNIER représenté par Jean-Pierre BAUMANN - Danielle MILON représentée par Fabrice JULLIEN-
FIORI - Richard MIRON représenté par Monique CORDIER - André MOLINO représenté par Georges ROSSO - Claudette 
MOMPRIVE représentée par Grégory PANAGOUDIS - Virginie MONNET-CORTI représentée par Monique DAUBET-GRUNDLER - 
Roland MOUREN représenté par Lionel VALERI - Jérôme ORGEAS représenté par Jean-Pierre GIORGI - Patrick PAPPALARDO 
représenté par Daniel HERMANN - Gérard POLIZZI représenté par Bernard MARTY - Julien RAVIER représenté par Stéphane 
PICHON - Carine ROGER représentée par Michèle EMERY - Isabelle SAVON représentée par Marie-Christine CALATAYUD - 
Nathalie SUCCAMIELE représentée par Martine GOELZER - Guy TEISSIER représenté par Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - 
Josette VENTRE représentée par Martine RENAUD - Brigitte VIRZI représentée par Emilie DOURNAYAN. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Yves BEAUVAL - Sabine BERNASCONI - Roland BLUM - Jean-Louis BONAN - Frédérick BOUSQUET - Michel CATANEO - Anne 
CLAUDIUS-PETIT - Frédéric COLLART - Laurent COMAS - Sandra DALBIN - Sandrine D'ANGIO - Anne DAURES - Jean-Claude  
DELAGE - Dominique DELOURS - Frédéric DOURNAYAN - Dominique FLEURY VLASTO - Josette FURACE - Samia GHALI - 
André GLINKA-HECQUET - Annie GRIGORIAN - Nathalie LAINE - Laurent LAVIE - Eric LE DISSES - Laurence LUCCIONI - 
Antoine MAGGIO - Christophe MASSE - Martine MATTEI - Guy MATTEONI - Georges MAURY - Patrick MENNUCCI - Marie 
MUSTACHIA - Lisette NARDUCCI - Patrick PADOVANI - Didier PARAKIAN - Christyane PAUL - Christian PELLICANI - Nathalie 
PIGAMO - Roland POVINELLI - Véronique PRADEL - Marine PUSTORINO-DURAND - Stéphane RAVIER - Jean ROATTA - Marie-
Laure  ROCCA-SERRA - Roger RUZE - Emmanuelle SINOPOLI - Jean-Louis TIXIER - Martine VASSAL - Patrick VILORIA - Karim 
ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

PROX 032-142/19/CT 
 Approbation de la gamme tarifaire métropolitaine des transports en commun 
 
Avis du Conseil de Territoire 
DPMOD 19/17193/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence est Autorité Organisatrice de la Mobilité sur son territoire. 
A ce titre, il lui incombe de définir les tarifs applicables sur ses réseaux de transports publics. 
 
En décembre 2016, la Métropole s’est dotée, avec l’Agenda de la Mobilité, d’un objectif ambitieux : celui 
de doubler, d’ici 2025, l’usage des transports d’échelle métropolitaine et d’augmenter de 50% celui des 
transports locaux. L’atteinte de cet objectif repose notamment sur un réel effort de simplification et de 
fluidification de l’offre de mobilité à l’échelle métropolitaine. La tarification constitue, à cet égard, un enjeu 
majeur. 
 
La Métropole a choisi d’unifier ses 14 réseaux de transports en commun pour proposer une expérience 
client harmonisée. Or la tarification des différents réseaux est aujourd’hui complexe, hétérogène et 
souvent spécifique à l’échelle de périmètres inférieurs à celui de la Métropole.  
Les matériels et logiciels de délivrance et validation des titres de transport, issus des anciens réseaux 
territoriaux doivent également être harmonisés pour permettre l’interopérabilité des titres sur l’ensemble 
des lignes et dans tous les points de vente métropolitains. 
 
A cet égard, le lancement du Pass Intégral en février 2018 a constitué la première pierre de la 
simplification attendue par les Métropolitains. La refonte de la tarification scolaire a poursuivi cet élan.  
 
Afin de proposer aux métropolitains une offre lisible et juste à l’échelle du territoire, il est proposé d’aller 
plus loin et de mettre en œuvre une simplification progressive des politiques tarifaires, notamment sur les 
trois volets suivants : 

- Une harmonisation des conditions d’éligibilité aux produits tarifaires, autour de cinq profils : 
o Tout public : sans condition d’accès 
o Scolaire : à destination des scolaires résidant sur le territoire de la Métropole, jusqu'au 

bac 
o Etudiant : à destination des étudiants, stagiaires de la formation professionnelle, apprenti 

ou service civique de moins de 26 ans et résidant sur le territoire de la Métropole 
o Solidarité : à destination des bénéficiaires de la CMUC et/ou allocataires du RSA socle et 

résidant sur le territoire de la Métropole 
o Sénior : à destination des 65 ans et plus et résidant sur le territoire de la Métropole 

- Une harmonisation des gammes, notamment autour de la typologie de produits suivante : 
o Produits fréquents : abonnement annuel, abonnement mensuel 
o Produits occasionnels : 1 voyage, 2 voyages, carnet de 10 tickets, tarif réduit ouvert par 

le porte-monnaie transport, Pass 24h 
- Des supports, cartes et billets de transport, reconnaissables et pratiques à utiliser comme : 

o Déploiement de « la Carte » pour tous les abonnements nouveaux et notamment tous les 
élèves métropolitains pour la rentrée 2019 

o Billets sans contact rechargeables multivoyages 
o Porte-monnaie transport à recharger en Euro 
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Ainsi, la Métropole a la volonté de simplifier l’usage et l’accès à de nouveaux services sur son territoire et 
d’harmoniser les systèmes billettiques par une mise en compatibilité des matériels et des supports 
billettiques (Cartes et Billets sans Contact). 
 
Parallèlement, pour permettre son adaptation aux besoins de déplacement, la Métropole souhaite 
garantir un niveau de financement suffisant de son réseau par les recettes commerciales issues des 
voyageurs en favorisant : 

- Le développement d’une politique d’attractivité de ses tarifs de transport en direction des jeunes 
et des séniors 

- L’évolution « maîtrisée » du prix des titres de transport réalisée avec discernement, justesse et 
progressivité 

- L’amélioration de la performance et de la lisibilité de son offre de transport pour attirer de 
nouveaux clients. 

 
Ainsi, il est proposé de faire évoluer la gamme tarifaire des transports de la façon suivante : 
 
PASS METROPOLITAIN 
 
Il est proposé de créer un Pass Métropolitain pour les Etudiants (y compris apprentis) de – de 26 ans à 
364.80 € / an payable à l’achat ou par mensualités de 30.40 € donnant accès à tous les réseaux 
Métropolitains hors TER et LER. 
 
Ce nouveaux produit permettra une économie certaine pour les étudiants.  
A titre d’exemple un étudiant marseillais se rendant à Aix pour ses études paye par an 220€ pour le 
réseau RTM, 210€ pour la ligne interurbaine, et 100€ pour Aix en Bus.  
S’il opte pour le Pass Métropolitain, il économisera 170 € par an. 
 
De même, il est proposé la création d’un Pass Métropolitain sénior pour les plus de 65 ans au tarif annuel 
de 364.80 € payable à l’achat ou par mensualités de 30.40 € et permettant d’utiliser tous les transports en 
commun hors TER et LER. 
 
Par ailleurs, ces pass métropolitains pourront être étendus aux services de TER ou LER lorsque la 
Région SUD donnera suite aux sollicitations de la Métropole, à l’instar de ce que permet déjà le PASS 
intégral. 
 
Ces mesures prendront effet au 1er juillet 2019 
 
RESEAUX DU TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE 
 
Il est proposé la création d’un abonnement annuel Pass M Sénior à 50% pour les personnes de plus de 
65 ans imposables résidant à Marseille soit 240€ par an payable à l’achat ou par mensualités de 20 
euros pour un pass permanent. 
  
Cette réduction est cohérente avec celle de 50% déjà applicable aux tickets achetés à l’unité par le biais 
du Porte-Monnaie Transport. L’abonnement fidélisera les usagers en facilitant les déplacements et en 
rendant plus facile l’acte d’achat. 
 
Pour la desserte du Frioul, il est créé un abonnement annuel avec l’accès au réseau RTM à 468€ (même 
tarif que le Pass Annuel XL) à destination des résidents principaux des Iles du Frioul soit une baisse de 
114€. 
 
Parallèlement, pour maintenir un niveau de recettes satisfaisant, tout en tenant compte de la hausse de 
l’inflation et des dépenses d’exploitation, il est proposé d’appliquer une augmentation de 1€ par mois pour 
le Pass 30 jours qui passe de 48,50€ à 49,50€ et pour le Pass Annuel grand public qui passe de 468€ à 
480€. 
Pour mémoire, la « participation employeur » prend en charge 50% du coût de ces abonnements. 
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Il est également proposé d’augmenter le Pass 7 jours de 14,50€ à 15,50€ et le carnet de 10 voyages qui 
passera de 14 à 15€ de manière à être cohérent avec l’augmentation du Pass 7j. 
 
Afin de ne pas impacter les populations les plus fragiles, les titres vendus à l’unité ne sont pas concernés 
par ces mesures. 
 
Ces mesures prendront effet au 1er juillet 2019. 
 
A titre de comparaison, le tarif annuel du réseau de Lyon est à 665.5€, celui de Toulouse à 510€. 
 
Ouverture des Parking Relais le week-end 
 
L’accès à ces parkings est actuellement possible en semaine du lundi au vendredi et réservé : 
- aux titulaires d’un abonnement (pass XL permanent, pass annuel, 30 jours, 7 jours, pass intégral 
métropolitain, libre circulation) qui bénéficient de la gratuité s’ils réalisent un aller et un retour au moins 
avant de récupérer leur véhicule. 
- aux porteurs d’une carte à recharge PMT (porte-monnaie transport). Ils bénéficient d’un tarif avantageux 
de 1,2 euros par heure jusqu’à 3h et 0,40 euros par heure au-delà, dans les mêmes conditions. 
 
Les bornes d’entrées n’acceptent que les cartes citées ci-dessus, les cartes bleues ne sont pas 
compatibles. 
 
Il est proposé dans un premier temps et à titre expérimental, une ouverture le week-end, réservée aux 
porteurs de ces cartes sans changement de tarifs (abonnement et PMT), pour les sept principaux 
parkings : Fourragère, Louis Armand, Saint Just, Sainte Marguerite, Teisseire, La Rose, Bougainville. 
Deux parkings conventionnés sont déjà accessibles le week-end (Vallier et Timone). Le cas du parking 
Blancarde pourra être traité si nécessaire par négociation avec son exploitant. Il n’y a pas d’impossibilité 
technique à étendre par la suite à d’autres parkings si cela est jugé utile. 
Cette ouverture sera mise en place 3 semaines après la validation de ce rapport, soit au plus tard le 
samedi 20 avril. 
 
Dans la mesure où cette expérience s’avèrerait concluante, ces parkings seront également accessibles 
aux paiements par cartes bleues au plus tard en septembre 2019. 
Cette hypothèse sera analysée au regard de la fréquentation, de la sécurité, de la pose des équipements 
nécessaires et des coûts induits. 
 
RESEAUX DU TERRITOIRE PAYS D’AIX 
 
Aix en Bus 
 
Dans le cadre du renforcement de l’offre de transports du réseau Aix en Bus prévu en 2019 avec le 
BHNS l’Aixpress et pour respecter les termes de la Délégation de Service Public imposant une 
augmentation annuelle des tarifs ainsi que dans une logique de simplification de la gamme tarifaire à 
l’occasion du remplacement du système billettique du réseau (harmonisation métropolitaine) , il est 
proposé : 
 
A partir du 15 mai 2019 dans le cadre du déploiement de la nouvelle billettique :  
- de supprimer le ticket «1 voyage bus de nuit » et accepter sur le service « bus de nuit » l’ensemble des 
titres de la gamme tarifaire du réseau Aix en Bus et pays d’Aix Mobilité (à l’exception des titres Diablines 
et réseaux de proximité de Gardanne et Pertuis). 
- de supprimer le ticket « 40 voyages ». 
- de distribuer sur l’ensemble des points de vente d’Aix en Bus des Billets Sans Contact (BSC) en 
remplacement des tickets unités actuels. 
Ces supports sont réutilisables jusqu’à 30 fois pour recharger des titres à l’unité et permettent ainsi de 
diminuer l’empreinte environnementale du transport. 
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Ce support présente néanmoins un surcoût de l’ordre de  0,10 à 0,20€ par titre en fonction du volume des 
commandes qu’il conviendra d’appréhender. 
 
 A partir du 1er septembre 2019 : 
- de réévaluer le « billet unité Diablines » de 0.80€ à 1€ et le carnet de tickets « 10 voyages Diablines » 
de 6.50€ à 8€. 
- de réévaluer le ticket « 2 voyages » de 2.20€ à 2.30€ 
- de réévaluer les abonnements « mensuel et annuel » respectivement de 27€ à 28€ et de 260€ à 270€. 
 
A partir du 4 novembre 2019 : 
- de créer sur le réseau Aix en Bus le Porte-Monnaie Transport (PMT) permettant aux usagers de charger 
une somme d’argent sur sa carte Sans contact qui ensuite sera débitée au prix de 0,90€ par voyage pour 
les usagers tout publics tarif équivalent à celui de la carte 10 voyages et sur lequel seront appliquées les 
réductions sociales pour les bénéficiaires de la CMUC. 
 
Pays d’Aix Mobilité 
 
Afin de maintenir une cohérence tarifaire entre les gammes d’Aix en Bus et du Pays d’Aix Mobilité et 
dans une logique de simplification lors du remplacement du système billettique du réseau pays d’Aix 
Mobilité, il est proposé : 
 
A partir du 15 mai 2019 dans le cadre du déploiement de la nouvelle billettique :  
- de supprimer le ticket « 40 voyages » 
- de distribuer sur l’ensemble des points de vente d’Aix en Bus des Billets Sans Contact (BSC) en 
remplacement des tickets unités actuels. 
Ces supports sont réutilisables jusqu’à 30 fois pour recharger des titres à l’unité et permettent ainsi de 
diminuer l’empreinte environnementale du transport. 
Ce support présente néanmoins un surcoût de l’ordre de  0,10 à 0,20€ par titre en fonction du volume des 
commandes qu’il conviendra d’appréhender. 
 
A partir du 1er septembre 2019 : 
- de réévaluer le « billet unité réseaux de proximité (Gardanne et Pertuis) », et le ticket « 10 voyages 
réseau de proximité » respectivement de 0.80€ à 1€ et de 6.50€ à 8€ 
- de réévaluer le ticket « 2 voyages » de 2.20€ à 2.30€. 
- de réévaluer les abonnements « mensuel et annuel » respectivement de 27€ à 28€ et de 260€ à 270€ 
 
A partir du 4 novembre 2019 : 
- de créer sur le réseau Pays-d’Aix-Mobilité le Porte-Monnaie Transport (PMT) permettant aux usagers 
de charger une somme d’argent sur sa carte Sans contact qui ensuite sera débitée au prix de 0,90€ par 
voyage pour les usagers tout publics tarif équivalent à celui de la carte 10 voyages et sur lequel sera 
appliqué les réductions sociales pour les bénéficiaires de la CMUC. 
 
RESEAU LIBEBUS 
 
L’offre du réseau Libébus va être restructurée pour une mise en service le 8 juillet 2019. Dans ce cadre, 
deux lignes interurbaines, L52 et L86 anciennement du réseau Cartreize, seront intégrées dans le réseau 
Libébus sous la dénomination « LeCar » L52 et L86. 
 
Les grilles tarifaires de ces deux lignes sont refondues pour plus de cohérence et de lisibilité. 
 
Tarifs L52 : Lambesc – Pelissanne – La Barben - Salon 
La gamme tarifaire « Pays d’Aix Mobilité » s’applique pour les montées/descentes sur le périmètre de la 
commune de Lambesc. 
La gamme tarifaire « Libebus » s’applique pour les voyages effectués entre les communes de 
Pelissanne, La Barben et Salon. 
Pour le passage de la zone « Pays d’Aix Mobilité » à la zone « Libebus » : 
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- l’ancien tarif « Cartreize » à 2,50€ est inchangé à 2,50€, 
- l’ancien carnet de 6 voyages à 10,50€ est remplacé par un carnet 10 voyages à 20€ 
- l’ancien abonnement 30jours+ (combiné ligne 52 + réseau Libebus) à 45,20€ passe à 47€ 
- l’ancien abonnement 30jours (L52 seule) à 29,20€ passe à 32€ 
 
Tarifs L86 : La Roque d’Anthéron – Charleval – Mallemort – Lamanon - Salon 
La gamme tarifaire « Pays d’Aix Mobilité » s’applique pour les montées/descentes sur le périmètre de la 
commune de La Roque d’Anthéron. 
La gamme tarifaire « Libebus » s’applique pour les voyages effectués entre les communes de Charleval, 
Mallemort, Lamanon, Salon. 
Pour le passage de la zone « Pays d’Aix Mobilité » à la zone « Libebus » : 
- l’ancien tarif « Cartreize » à 2,50€ est inchangé à 2,50€, 
- l’ancien carnet de 6 voyages à 10,50€ est remplacé par un carnet 10 voyages à 20€ 
- l’ancien abonnement 30jours+ (combiné ligne 86 + réseau Libebus) à 45,20€ passe à 47€ 
- l’ancien abonnement 30jours (L86 seule) à 29,20€ passe à 32€ 
 
A compter du 8 juillet 2019 : 
- il est créé sur le réseau Libebus le Porte-Monnaie Transport (PMT) permettant aux usagers de charger 
une somme d’argent sur sa carte Sans contact qui ensuite sera débitée au prix de 0,70€ par voyage pour 
les usagers tout publics tarif équivalent à celui de la carte 10 voyages et sur lequel sera appliqué les 
réductions sociales pour les séniors et bénéficiaires de la CMUC prévues dans la gamme tarifaire en 
vigueur. 
- il est distribué sur l’ensemble des points de vente d’Aix en Bus des Billets Sans Contact (BSC) en 
remplacement des tickets unités actuels. 
Ces supports sont réutilisables jusqu’à 30 fois pour recharger des titres à l’unité et permettent ainsi de 
diminuer l’empreinte environnementale du transport. 
Ce support présente néanmoins un surcoût de l’ordre de  0,10 à 0,20€ par titre en fonction du volume des 
commandes qu’il conviendra d’appréhender. 
 
NAVETTE AEROPORT ET RESEAU INTERURBAIN 
 
Il est proposé pour les liaisons depuis Marseille et Aix-en-Provence vers l’Aéroport Marseille-Provence, 
d’accompagner la montée en puissance de l’offre (+20% de service sur L91 - St Charles / Aéroport MP, 
courant 2019), en actualisant ces tarifs au 1er juillet 2019. 
 

• Pour Marseille / Aéroport (L91 et L37), ces tarifs passent de 8,30€ à 10,00€ l’aller et de 13,40€ à 
16,00€ TTC l’aller/retour.  
Les autres tarifs sont simplifiés et mis en cohérence avec le titre unité. 

 
• Pour la liaison Aix-en-Provence / Gare TGV / Aéroport, le billet unité passe de 8,70€ à 10,00€ 

TTC. 
Les autres tarifs sont simplifiés et mis en cohérence avec le titre unité. 
 

Ainsi les mesures appliquées aux navettes aéroports et au réseau interurbain permettront une 
augmentation des recettes de l’ordre de 3M€ en année pleine pour la Métropole. 
 
Par ailleurs, les lignes interurbaines Cartreize / Le Car desservant l'Aéroport Marseille-Provence opèrent 
en « cabotage » également sur des communes du réseau urbain des Bus de l'Etang (Gignac, Marignane, 
Rognac, St Victoret, Vitrolles) ; dans ce cas, la tarification applicable pour le billet unité pour les 
montées/descentes sur ces communes est de 1,20€. 
 
Concernant l’ensemble du réseau interurbain « Le Car » (ancien réseau Cartreize), pour favoriser la 
fidélisation des voyageurs et par mesure de simplification des modalités de vente afin de ne pas freiner la 
vitesse commerciale des lignes, à compter du 1er juillet 2019, seuls le ticket plein tarif unitaire, le ticket 
aller/retour et le pass journée étudiants pour les lignes concernées seront vendus à bord des autocars. 
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L’ensemble des évolutions inscrites dans ce rapport anticipent une réforme plus ambitieuse de la 
tarification, conforme aux objectifs définis en introduction et dont les bases seront mises en perspectives 
dans le Plan de Déplacement Urbain qui sera soumis prochainement aux élus. 
 
Pour l’ensemble de ces raisons, il convient d’approuver les présentes gammes tarifaires. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, 

Vu 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- Provence ; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 
• Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Jean MONTAGNAC en qualité de Président du Conseil 

de Territoire Marseille Provence du 13 Juillet 2017 ; 
• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 056-187/16/CM  

du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille Provence ; 

• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole. 
 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  

Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
CONSIDERANT 

• Que le Conseil de Territoire de Marseille Provence doit émettre un avis sur ce projet de 
délibération 

 

DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence émet un avis favorable sur ce projet de délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

 
 Certifié Conforme, 

Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
Jean MONTAGNAC 

 


